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APRÈS L'ARTICLE 19 BIS, insérer l'article suivant:

L’article L. 312-9 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« À l’issue de l’école primaire et du collège, les élèves reçoivent une attestation certifiant qu’ils ont 
bénéficié d’une sensibilisation au bon usage des outils numériques et des réseaux sociaux, ainsi 
qu’aux dérives et risques liés à ces outils. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'augmentation des propos racistes est un fléau qui met à mal nos principes républicains. Ce 
racisme s'exprime de façon débridée sur les réseaux sociaux, tous les jours, par milliers de 
messages.

Ces discours de haine impactent très directement la vie des élèves aujourd’hui, tant dans les 
échanges avec les camarades scolaires, qu’à l’extérieur. La maitrise des implications et du 
retentissement des outils numériques dans différents domaines de la vie est un impératif déjà 
identifié pour l’éducation des élèves.

Cet amendement propose par conséquent que les compétences numériques fassent l'objet d'une 
certification nationale délivrée par une plateforme en ligne "Pix". Cette plateforme délivrera aux 
élèves, en fin de cycle 4 (en 3ème) et en terminale, une certification de leur niveau de maitrise des 
compétences numériques. Ce sera appliqué dès cette année scolaire 2020-2021 pour le collège.

La délivrance de la certification sera généralisée dès l’année scolaire 2021-2022 pour les classes de 
terminale en lycée général, technologique et professionnel, de CAP, et pour les étudiants en 2e 
année de BTS et CPGE.


